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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Décision n°2025-0534 désignant Mme STAUB Martine représentante des usagers à la Commission 
des usagers de la Clinique du Ried. 

Décision n°2025-0535 désignant M. BRUMBT Laurent représentant des usagers à la Commission des 
usagers de la Clinique Jeanne d’Arc

Décision n°2025-0520 désignant Mme LUTZ Odile représentante des usagers à la Commission des 
usagers de la Clinique Europsy. 

ARRÊTÉ ARS n° 2025 / 1629 du 11 juillet 2025 Relatif à la composition du Conseil Territorial de Santé 
du Haut-Rhin sur le Territoire de Démocratie Sanitaire Haut-Rhin

ARRÊTÉ ARS n° 2025 / 1630 du 11 juillet 2025 Relatif à la composition de la commission spécialisée 
en santé mentale du Conseil  Territorial  de Santé du Haut-Rhin sur  le  Territoire  de Démocratie 
Sanitaire Haut-Rhin

ARRÊTÉ ARS N°2025-2119 du 17 juillet 2025 Portant autorisation d’extension non importante de 4 
places pour personnes âgées du SSIAD rattaché au CHI HMV (Hôpitaux du Massif  Vosgien)  de 
GERARDMER 

ARRÊTÉ ARS N°2025-2120 du 17 juillet 2025 Portant autorisation d’extension non importante de 6 
places pour personnes âgées du SSIAD rattaché au CHIOV A NEUFCHATEAU

ARRÊTÉ ARS N°2025-2121 du 17 juillet 2025 Portant autorisation d’extension non importante de 5 
places pour personnes âgées du SSIAD rattaché au C2HVM à LE THILLOT

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-2155 portant désignation à compter du 1er septembre 2025 de 
Madame Linda ROBIN, comme directrice par intérim du Centre Hospitalier Intercommunal Nord 
Ardennes,  ainsi  que de la  direction commune entre le  Centre Hospitalier  Belair  de Charleville-
Mézières et de l’EHPAD de Rocroi 

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-2211 du 23 juillet 2025 Portant habilitation pour la recherche et le 
constat d’infractions d’un technicien sanitaire et de sécurité sanitaire

ARRÊTÉ ARS n°2025-2110 du 16 juillet 2025 Portant habilitation pour la recherche et le constat 
d’infractions d’un ingénieur d’études sanitaires

ARRETE CONJOINT

ARS  N°2025-2114  -  CEA  DA2025_050  en  date  du  17  juillet  2025 Portant  renouvellement  de 
l’autorisation  délivrée  à  l’association  AJPA  pour  le  fonctionnement  de  l’accueil  de  jour  pour 
personnes âgées, sis à Hochstett. 



Arrêté ARS Grand Est n°2025-2147 du 21 juillet 2025 portant agrément régional de l’association « 
SOS Hépatites Alsace-Lorraine » ;

Décision ARS Grand Est n°2025-0527 désignant Mme Lignier Christine représentante des usagers à 
la Commission des usagers du Centre hospitalier Saint-Charles de Toul ;

Décision  ARS Grand Est  n°2025-0553 désignant  M.  Haberer  Guy représentant  des  usagers  à  la 
Commission des usagers du Centre hospitalier d’Erstein ; 

Décision  ARS  Grand  Est  n°2025-0055 désignant  Mme  Quillateau  Gwenaëlle  représentante  des 
usagers à la Commission des usagers de l’Hospitalisation à domicile Croix-Rouge française de Reims. 

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025/2226 Fixant la composition de la commission de coordination des 
politiques publiques dans les domaines de la prévention, de la santé scolaire, de la santé au travail 
et de la protection maternelle et infantile.

DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES 

Arrêté préfectoral n°2025/275 portant nomination de Madame Constance Carpentier Pradezynski 
conservateur de monuments historiques 

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI,
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL COMMUN DÉPARTEMENTAL

Arrêté  modifiant  l’arrêté  du  8  novembre  2024  fixant  la  composition  de  la  commission 
administrative  paritaire  locale  compétente à  l’égard du corps  des  attachés  d’administration de 
l’État de la région Grand Est

Arrêté  modifiant  l’arrêté  du  8  novembre  2024  fixant  la  composition  de  la  commission 
administrative paritaire locale compétente à l’égard du corps des secrétaires administratifs de la 
région Grand Est

Arrêté modifiant l’arrêté du 19 juin 2025 fixant la composition de la commission administrative 
paritaire locale compétente à l’égard du corps des adjoints administratifs de la région Grand Est

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT,
DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT

ARRÊTE  N°  2025/001 autorisant  au  titre  de  l’année  2025,  l’ouverture  d’un  recrutement  sans 
concours pour l’accès au grade d’adjoint technique des administrations de l’État dans les services 
du Ministère de l’ Aménagement du Territoire et de la Transformation Ecologique en région Grand 
Est

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION,
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

ARRÊTÉ DRAAF/2025/036 portant aménagement du calendrier scolaire pour l’établissement public 
local  d’enseignement  et  de  formation  professionnelle  agricole  (EPLEFPA)  d’Avize  pour  l’année 
scolaire 2025-2026



 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0534 DU 11 JUILLET 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Clinique du Ried  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme STAUB Martine pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Clinique du Ried : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 STAUB Martine 

Union nationale des associations France 

Alzheimer et maladies apparentées 

(comité du Bas-Rhin) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme STAUB Martine est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 17/07/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0535 DU 11 JUILLET 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Clinique Jeanne d'Arc  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. BRUMBT Laurent pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Clinique Jeanne d'Arc : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 BRUMBT Laurent 
Ligue Nationale contre le Cancer - comité 

de Meurthe-et-Moselle (54) 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. BRUMBT Laurent est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations  Institutionnelles et
Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 17/07/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0520 DU 2 JUILLET 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Clinique Europsy  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme LUTZ Odile pour le poste de représentant des 
usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que cette 
candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé Publique 
précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Clinique Europsy : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 LUTZ Odile 
Association Consommation, Logement, 

Cadre de Vie (CLCV) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme LUTZ Odile est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Directrice
adjointe de la DCRIT,
Valérie STEVANCE
Nancy le 04/07/2025

http://www.telerecours.fr/
















































Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Responsable du
Departement Ressources Humaines en Sante,
Jean-Michel BAILLARD
Nancy le 21/07/2025













 

 
Agence Régionale de Santé Grand Est - Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

 
 

 

  
 

ARRÊTE ARS Grand Est n°2025-2147 du 21 juillet 2025 

portant agrément régional de l’association « SOS Hépatites Alsace-Lorraine » 

La Directrice régionale 

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

Vu le Code de la santé publique et notamment les articles L. 1114-1 et R. 1114-1 à R. 
1114-16 ; 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant nomination de la directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé Grand Est Mme Ratignier-Carbonneil Christelle ; 

Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 
aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

Vu le dossier de demande d’agrément déposé par l’association et enregistré complet le 26 
mai 2025 ; 

Vu l’avis de la Commission nationale d’Agrément réunie le 24 juin 2025 ; 

 

 
ARRÊTE 

 

 
Article 1 : Est agréée au niveau régional pour représenter les usagers dans les instances hospitalières 
ou de santé publique, pour une période de cinq ans, à compter de la date du présent arrêté :  
 

SOS Hépatites Alsace-Lorraine 
domiciliée 23 Rue de la 1ère Armée 67000 Strasbourg 

 
Article 2 : Le présent arrêté est notifié à l’association. 
 
Article 3 : La directrice générale de l’Agence régionale de santé du Grand Est est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est.  
 
Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du tribunal administratif ou par l’application télérecours citoyen 
accessibles à partir du site www.telerecours.fr  
 
 

P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est  
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 23/07/2025



 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0527 DU 3 JUILLET 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre hospitalier Saint Charles de Toul 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme LIGNIER Christine pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre hospitalier Saint Charles de Toul :  

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 LIGNIER Christine 

Union départementales des associations 

familiales de la Meurthe-et-Moselle (UDAF 

54) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme LIGNIER Christine est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 23/07/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0553 DU 21 JUILLET 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre hospitalier d'Erstein  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. HABERER  Guy pour le poste de représentant des 
usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que cette 
candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé Publique 
précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre hospitalier d'Erstein : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 HABERER Guy 
Union départementale des associations 

familiales du Bas-Rhin (UDAF 67) 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. HABERER Guy est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 23/07/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
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DECISION ARS N°2025-0555 DU 21 JUILLET 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Hospitalisation à Domicile de Reims Croix-Rouge française  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme QUILLATEAU Gwenaëlle pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Hospitalisation à Domicile de Reims Croix-Rouge française : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 QUILLATEAU Gwenaëlle 

Visite des malades dans les 

établissements hospitaliers (comité de la 

Marne) (VMEH 51) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme QUILLATEAU Gwenaëlle est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 23/07/2025
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ARRETE ARS Grand Est n°2025/
Fixant la composition de la commission de coordination des politiques publiques dans les domaines de la 
prévention, de la santé scolaire, de la santé au travail et de la protection maternelle et infantile.

VU le code de la santé publique ;

VU la loi n° 2016-41 du 16 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n° 2009-
territoires ;

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle Ratignier-Carbonneil en qualité de 
directrice générale de ; 

Sur propositions des autorités et instances chargées de dé D1432-
6 du code de la santé publique ;

ARRETE

Article 1 : La composition de la commission de coordination des politiques dans les domaines de la prévention, 
de la santé scolaire, de la santé au travail et de la protection maternelle et infantile pour la région Grand Est est la 
suivante :

1) Madame Christelle RATIGNIER-
représentant,

2) Monsieur Jacques WITKOWSKI, préfet de la région Grand Est, ou son représentant.

exerçant des compétences dans les domaines de la prévention 
et de la promotion de la santé :

3) Monsieur le Recteur de la région académique Grand Est, Rect Nancy-Metz ou son 
représentant,

4) ou son 
représentant,

La Directrice Générale
Grand Est
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5) Madame la Directrice régionale de travail et des solidarités ou son représentant, 
 

6) Monsieur le Directeur r ou son représentant, 
 

7) Monsieur le Directeur r  ou son représentant, 
 

8) Madame la Directrice régionale de la protection judiciaire de la jeunesse ou son représentant, 
 

9) Madame la Directrice départementale déléguée de la direction départementale 
du travail et des solidarités du chef-lieu de région ou son représentant. 

 
 
Au titre des représentants des collectivités territoriales : 

 
10)  Madame Véronique GUILLOTIN, titulaire, Madame Nadège HORNBECK, titulaire, Monsieur Atissar 

HIBOUR, suppléant, Madame Véronique MARCHET, suppléante, 
du Conseil régional, 
 

11) Madame Anne FRAIPONT, titulaire, Madame Anne DUMAY et Madame Catherine DEGEMBE, 
suppléantes, désignées par le Président du Conseil départemental des Ardennes, 
 

12) Madame Elisabeth PHILIPPON, titulaire, Monsieur Bernard de la HAMAYDE et Madame Sakina 
MEZRARA, suppléants, désignés par le Président du C  
 

13) Madame Marie DEPAQUY, titulaire, Madame Isabelle DEBAILLEUL, suppléante, désignées par le 
Président du Conseil départemental de la Marne, 

 
14)  Madame Rachel BLANC, titulaire, Madame Dominique VIARD et Madame Véronique MICHEL, 

suppléantes, désignées par le Président du Conseil départemental de la Haute-Marne, 
 

15) Monsieur Jean-François LAMORLETTE, titulaire, Monsieur Denis AMBROISE et Isabelle GRANDJEAN, 
suppléants, désignés par le Président du Conseil départemental de la Meuse, 

 
16) Madame Rosemary LUPO, titulaire, Madame Christine MAVON et Monsieur Thomas AUBREGE, 

suppléants, désignés par le Président du Conseil départemental de la Meurthe-et-Moselle, 
 

17) Monsieur Patrick WEITEN, titulaire, Madame Marie-Louise KUNTZ et Madame Valérie ROMILLY, 
suppléantes, désignés par le Président du Conseil départemental de la Moselle, 
 

18) Madame Karine PAGLIARULO, titulaire, et Madame Carole ELMLINGER, suppléante, désignées par le 
 

 
19) Madame Carole THIEBAUT, titulaire, Madame Ghislaine JEANDEL-JEANPIERRE et Madame Dominique 

MARQUAIRE, suppléantes, désignées par le Président du Conseil départemental des Vosges, 
 

20) Monsieur Pierre SALZE, Monsieur Pascal HAULLER, Monsieur William HANDEL, Madame Dany 
CARTON, titulaires, Monsieur Pascal TURRI, Monsieur Philippe REMY, suppléants, désignés par le 

 
 
 

Au titre des 
prévention et de la promotion de la santé : 
 

21) Madame Géraldine ROTHHAHN, titulaire et Madame Marianne WELFERT, suppléante, représentant la 
C désigné par la 
Maladie, 
 

22) Monsieur Maxime ROUCHON, titulaire, Madame Louise DENÉCHÈRE et Docteur Marie-Pascale BLANC, 
suppléantes, désignés par le Directeur de nationale  
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23) Madame Laurence ECKMANN, titulaire, Madame Gladys AUREGAN et Monsieur Alexandre BURNET, 
suppléants, désignés par la Directrice de té Sociale 
Agricole.

Article 2 : n° 2016/2514 modifié,  fixant la composition de la commission de coordination des politiques 
publiques dans les domaines de la prévention, de la santé scolaire, de la santé au travail et de la protection maternelle 
et infantile pour la région Grand Est est abrogé.

Article 3 : 

territorialement compétent.

Article 4 : 
recueil des actes administratives de la Préfecture de la région Grand Est.

La Directrice Générale 

Christelle Ratignier-Carbonneil

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 23/07/2025
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